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Résumé

Le Plan de Prévention des Risques Naturels permet d’adapter localement la reglemen-
tation en matière de risque. Pour le volet sismique, il s’agit ainsi principalement de definir
les mouvements sismiques de reference à prendre en compte dans la construction des bati-
ments ou des ouvrages à risque normal. Ces mouvements sont specifiques à la zone d’etude
et viennent remplacer les mouvements definis par la reglementation parasismique nationale.
Le volet sismique du PPRN se base sur un microzonage qui definit les zones pour lesquelles
le mouvement sismique peut etre considere comme homogène. Chaque zone est alors car-
acterisee par un spectre de reponse elastique qui lui est propre. La presentation s’acache
à decrire les principales etapes de definition d’un microzonage des effets de site sismique
d’origine lithologique et topographique en s’appuyant sur les exemples de Nice et du Liban.
Elle est un exemple d’application de la recherche et du transfert des connaissances vers les
politiques publiques de prevention des risques naturels.
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